
RÈGLEMENT DU JEU 
GRAND CONCOURS PHOTOS

Article 1 - Organisation
La société Ternois Fermetures Littoral, dont le siège est situé Chemin Vert - RN39 - 62770 LE PARCQ, enregistrée sous le numéro 
SIRET 348 044 348 RCS Arras, organise un jeu concours gratuit sans obligation d’achat, intitulé "Grand concours photos", qui se 
déroulera du 7 Avril au 14 Juillet 2025.

Article 2 - Conditions de participation
Le jeu concours est ouvert exclusivement aux clients Ternois Fermetures exerçant en France métropolitaine, à l’exclusion des 
membres du personnel de la société organisatrice et de leur famille.

Article 3 - Modalités de participation
Pour participer, les clients recevront un mot de passe leur permettant de valider leur participation sur le site Internet : www.
ternoisfermetures.fr/concoursphotos2025. Date limite de participation : 14 juillet à 23h59.

Article 4 - Nombre de participations
La participation est limitée à une seule inscription valide par personne/chantier (même nom, même adresse), pour toute la durée 
du jeu concours.

Article 5 - Sélection des gagnants et lots 
Un jury composé de membres de Ternois Fermetures se réunira du 15 au 17 juillet 2025 pour désigner les 5 meilleures photos 
mettant en valeur les produits Ternois Fermetures. 
Les gagnants pourront choisir parmi les 5 lots suivants (sous réserve de disponibilité) : 
• Expresso broyeur Delonghi Magnifica S (300 € TTC)
• Télévision Philips 43 pouces LCD rétroéclairée par LED (370 € TTC)
• Tablette Apple Ipad 64 Go (350 € TTC)
• Carte cadeau Illicado (300 € TTC) 
En cas de rupture de stock, un produit de qualité et de valeur équivalentes pourra être proposé.

Article 6 - Annonce des résultats et remise des lots 
Les gagnants seront avertis à partir du 18 juillet 2025, et leurs cadeaux leur seront remis en mains propres par leur équipe 
commerciale. La liste des gagnants sera publiée le 21 juillet 2025 sur le site www.ternoisfermetures.fr/concoursphotos2025.

Article 7 - Conditions des cadeaux
Le cadeau n’est ni échangeable, ni négociable, ni transformable en espèces.

Article 8 - Modification ou annulation du jeu
La société Ternois Fermetures Littoral se réserve le droit, pour toute raison indépendante de sa volonté, de modifier, prolonger ou 
annuler le présent jeu concours.

Article 9 - Droits d’utilisation des photos 
En participant à ce jeu concours, les clients cèdent à titre gratuit et non exclusif à la société Ternois Fermetures le droit d’utiliser 
leurs photos pour une durée illimitée dans le cadre de sa communication (site Internet, réseaux sociaux, supports papier, publicités, 
etc.). Les participants garantissent qu’ils sont bien les auteurs des photos soumises et qu’aucun tiers ne détient de droits sur ces 
images. 
 
Article 10 - Connexion et accessibilité 
L’accès à la page du jeu concours nécessite une connexion Internet d’au moins 2 Mbit/s et l’utilisation d’un navigateur récent 
compatible avec JavaScript (Microsoft Edge, Apple Safari, Mozilla Firefox, Google Chrome). 
 
Article 11 - Acceptation du règlement 
La participation à ce jeu concours implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement et des décisions du jury, qui seront 
sans appel. 
 
Article 12 - Protection des données personnelles 
Les informations recueillies dans le cadre du jeu concours sont destinées à Ternois Fermetures pour la gestion du jeu et la 
communication des résultats. Conformément au Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), les participants 
disposent d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de leurs données personnelles en contactant : bienvenue@
ternoisfermetures.fr.


